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Requérante

et

Hydro-Québec (HQ)



Intimée

et

Association de l'industrie électrique du Québec (AIEQ);

Association québécoise des consommateurs industriels d'électricité et Association des industries forestières du Québec (AQCIE/AIFQ);
Centre d'études réglementaires du Québec (CERQ)
Fédération canadienne de l'entreprise indépendante (FCEI);

Groupe de recherche appliquée en macroécologie et Union pour le développement durable (GRAME-UDD);

Negawatts Production Inc. (Négawatts) ;

Options consommateurs (OC);

Société en commandite Gaz Métropolitain (SCGM);

Stratégies énergétiques et Groupe STOP (S.É./STOP);

Union des consommateurs (UC);

Union des municipalités du Québec (UMQ).



Intervenants

REQUÊTE EN RÉVISION DE LA DÉCISION D-2003-110 [ARTICLES 37 al. 3 DE LA LOI SUR LA RÉGIE DE L'ÉNERGIE (L.R.Q. c. R-6.01)]

AU SOUTIEN DE SA REQUÊTE, LE RNCREQ SOUMET RESPECTUEUSEMENT CE QUI SUIT : 
1. Le RNCREQ est un organisme reconnu et financé par le ministère de l'Environnement et de la Faune qui a le mandat d'être le porte-parole des orientations communes des 16 Conseils régionaux de l'environnement (CRE) situés dans chacune des régions du Québec;

2.  Les CRE individuels ont, quant à eux, le mandat de contribuer au développement d'une vision régionale de l'environnement et du développement durable, et de favoriser la concertation de l'ensemble des intervenants régionaux en ces matières;

3. Ensemble, les CRE que représentent le RNCREQ devant la Régie de l'énergie regroupent 1 464 membres, soit : 

· 278 organismes gouvernementaux,

· 269 gouvernements locaux (MRC, municipalités, etc.)

· 259 organismes parapublics (commissions scolaires, régies régionales de santé, régies intermunicipales de gestion des déchets, universités, etc.),

· 144 corporations privées,

· 422 membres individuels, et 

· 92 autres organismes;

4. Grâce à sa vaste représentativité géographique ainsi qu'à la diversité des intérêts et opinions de la multitude de ses membres, le RNCREQ a un ton, un discours et une approche qui lui sont propres;

5. Le RNCREQ diffère de façon importante des autres organismes à vocation environnementale, en ce que les CRE qu'il représente sont des organismes de concertation et de représentations régionales, qui visent à assurer la conciliation des intérêts environnementaux, sociaux et économiques;

6. Le RNCREQ, les CRE qu'il représente et, à leur tour, les organismes membres des CRE, s'intéressent aux questions énergétiques depuis de nombreuses années, en raison notamment du rôle particulier que joue l'énergie dans les efforts de préservation et d'amélioration de l'environnement;

7. Le RNCREQ est intervenu dans plusieurs causes devant cette Régie et ses interventions ont toujours été reconnues utiles aux délibérations de la Régie, qui a aussi été d'avis que la participation du RNCREQ était d'intérêt public et justifiait l'octroi de frais préalables;

8. Le RNCREQ, les CRE qu'il représente devant la Régie de l'énergie et, à leur tour, les groupes membres de ces CRE, possèdent un intérêt manifeste pour le domaine énergétique, reconnaissant son importance de premier ordre pour le développement économique, environnemental et social de chacune des régions du Québec, et vu ses implications pour le développement durable du Québec entier;

9. Le RNCREQ est habilité pour représenter les seize (16) CRE du Québec devant toute instance décisionnelle, y compris les gouvernements et les régulateurs économiques ou autres;

10. Le 11 décembre 2001, HQ soumettait à la Régie une requête (R-3473-2001) demandant à la Régie d'approuver la mise en place par ce distributeur d'électricité de mesures d'économies d'énergie, sous l'empire des articles 31(1o), 34, 49 et 52.1 de la Loi;

11. Suite à la décision procédurale D-2001-291 du 18 décembre 2001, le requérant soumettait le 11 janvier 2002 sa demande d'intervention qui fut acceptée par la Régie dans la décision D-2002-28 du 8 février qui accorda au requérant le statut d'intervenant;

12. Suite à une phase d'information et d'échange, la requête fut portée au rôle d'audience pour la période du 19 au 28 mars 2003, et furent prévues entre autres des dates limites pour les demandes de renseignement au distributeur et pour les réponses de ce distributeur, soit les 4 décembre et 20 décembre 2002 respectivement;

13. Le 4 décembre, le requérant soumettait au distributeur ses demandes de renseignement, dont la demande 13.1 qui se lisait ainsi «Veuillez fournir une liste complète de l'ensemble des mesures évaluées mais non retenues (Voir à cet effet HQD-4).  Pour chacune veuillez:», et qui  fournissait un modèle, dit «tableau de bord», de document à remplir;

14. Le 20 décembre 2002, le distributeur intimé soumettait ses réponses aux demandes de renseignement, dont le document HDQ-3, Document 7, en réponse aux demandes du requérant;

15. À la demande 13.1, le distributeur intimé répondait : «Aucune mesure n'a été évaluée sans avoir été retenue.  Les approches de marché couvrent l'ensemble des mesures composant le potentiel technico-économique, même si toutes ne sont pas appuyées par une aide financière, comme expliqué en réponse à la question 13.2.»;
16. Par la suite, les experts du requérant soumettaient le 5 février leur témoignage, et la cause procédait à l'audition;

17. Au cours de cette audition, la Régie et les intervenants apprenaient qu'il existait, contrairement au renseignement fourni en réponse à la demande 13.1 du requérant, un inventaire imposant de diverses mesures d'efficacité énergétique qui avaient été évaluées sans être retenues;

18. Ce n'est que dans la soirée du 24 mars, après 19 heures, que le requérant fut en possession, par voie électronique, des quelques 160 pages constituant l'inventaire en question;

19. C'est le lendemain, 25 mars que devaient et qu'ont effectivement témoigné les experts dont les services avaient été retenus par le requérant;

20. Suite aux représentations du requérant à l'effet qu'une preuve aussi volumineuse aurait dû être dévoilée dès le stade des demandes de renseignements et de son allégation que sa preuve aurait pu être tout autre si ces documents avaient été dévoilés dès les réponses aux demandes de renseignements, la Régie, à bon droit et dans un souci louable de «réconforter» les intervenants décida en audience, le 26 mars «de permettre des requêtes en réouverture d'enquête et d'audition qui pourront être faites jusqu'au trente (30) avril prochain» (T.S. Volume 4, pages 224-225);

21. Le requérant demanda à la Régie d'autoriser un budget additionnel d'expertise, pour le requérant, conditionnel à la présentation de sa part d'une requête en réouverture d'instance et à une décision de la Régie accordant la réouverture, précisant que les budgets alloués étaient épuisés;

22. Le 28 mars, la Régie rejetait cette demande;

23. Dans sa décision, D-2003-110, du 5 juin 2003 dans le dossier en question, R-3473-2001, la Régie disait avoir pu «apprécier l'étendue, mais les limites de l'étude de potentiel réalisée par le distributeur» et que «l'évaluation du potentiel technico-économique constitue une donnée théorique importante»;

24. La Régie a rendu sa décision sous l'apport d'opinions contradictoires ou critiques d'aucun des intervenants, sans contre-expertise;

25. La preuve mentionnée plus haute donnait, dans ce détail, le potentiel de chaque mesure considérée, potentiel établi selon les vues, opinions et au jugement de celui ou ceux effectuant la compilation;

26. Le requérant n'a pas eu l'opportunité de se faire entendre et sur ces jugements, opinions et vues ni d'éclairer la Régie, ni de suggérer l'adoption de certaines mesures rejetées;

27. Tel qu'il appert de la preuve, l'étude du potentiel technico-économique fut réalisée sous la responsabilité de monsieur Michel Parent, à la demande du distributeur et de l'Agence d'efficacité énergétique du Québec et constitue en fait un rapport d'expertise dont la production aurait dû être faite dès le dépôt de la preuve initiale de l'intimée;

28. Bien que l'opportunité théorique de demander une réouverture d'enquête ait existé, le dévoilement d'une preuve considérable à la toute fin des audiences plaçait le requérant dans une position procédurale intenable dans les circonstances sans un budget augmenté; 

29. Si les documents détaillant le potentiel technico-économique avaient été connus en temps utile, les demandes de renseignements et la preuve des experts dont les services avaient été retenus auraient été tout autres, se concentrant sur une analyse critique du rapport de monsieur Parent pour en dégager les mesures précises dont l'adoption par la Régie aurait amélioré la performance du plan d'efficacité énergétique sous étude;

30. La situation anormale dans laquelle se sont retrouvés les intervenants, dont le requérant, constitue un vice de procédure (article 37, al.3) sérieux qui a effectivement empêché le requérant d'être pleinement entendu.

PAR CES MOTIFS, PLAISE À LA RÉGIE:

1. ACCUEILLIR la présente requête;

2. CONVOQUER une audience pour permettre au requérant de se faire entendre et de faire entendre ses experts;

3. RÉVISER la décision D-2003-110;

4. RÉFORMER cette décision pour:

a) Remettre le requérant dans une situation où il peut avoir le bénéfice d'un processus de demande de renseignements et de preuve d'expert qui puissent faire bénéficier la Régie d'un point de vue autre que celui du seul distributeur;

b) Déclarer provisoire la décision d’accepter le plan global d'efficacité énergétique déposé par le distributeur jusqu'à ce que le requérant puisse avoir été entendu pleinement.

5. ACCORDER au requérant les frais de la présente requête.
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